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Droit de la prévention

Notre analyse

Ce service de prévention et de santé au travail inter-établissements autonome est géré par l'employeur. Cette gestion est effectuée
sous la surveillance du comité social et économique central ainsi que des comités sociaux et économiques des établissements
concernés par ce service.

Pour mémoire, il est possible d'instaurer un service de prévention et de santé au travail inter-établissements. Cela signifie que
plusieurs établissements d'une entreprise vont avoir le même service de santé autonome. Pour cela, il est nécessaire que l'effectif de
salariés suivis par le service soit de minimum 500 salariés.

Ce service de santé au travail inter-établissements doit respecter les règles sur l’organisation des services de santé au travail ainsi
que celles sur l’agrément.

Article D4622-10 du Code du travail

Le service de prévention et de santé au travail inter-établissements est administré par l'employeur sous la surveillance du comité social et économique
central et des comités sociaux et économiques d'établissement intéressés.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Dossier du Ministère du
travail "Les services de
santé au travail autonomes
et interentreprises"

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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